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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_1 du 24 novembre 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN 
-  Blandine  BOUNIOL  -  Bertrand  SEGRETAIN  -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Raphael PERRICHON 
- Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Rapport d'orientations budgétaires (ROB)

Le Conseil municipal,

Vu la loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République et notamment son article 107 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-12, 
L. 2121-29, L.2312-1 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

En  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  107  et  dans  l’attente  du  décret 
d’application,  le  Maire  présente  au  Conseil  municipal,  dans  un  délai  de  deux  mois 

Envoyé en préfecture le 29/11/2016
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précédant  l'examen  du  budget,  un  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 
Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal. 

Ce document comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs, il précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution 
des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de 
travail. 

Première étape du cycle budgétaire, le Rapport d’Orientations Budgétaires est l’occasion 
de présenter le contexte dans lequel s’inscrit la préparation du budget 2017, ce qu'en 
sont les contraintes, les limites et l'évolution, d'expliciter les stratégies financières et les 
engagements politiques de l'équipe municipale.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

PREND ACTE de la  tenue du  Rapport d’Orientations Budgétaires conformément aux 
dispositions de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_2 du 24 novembre 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet : Budget général 2016 - Décision modificative N°3

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et 
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2016 le 17 décembre 2015 sur des bases
prévisionnelles.

A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit par
le virement de crédits d'un compte à un autre, soit par l'inscription de crédits nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :

 
Section d'investissement

 

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations d'investissement

024-020-024 Produits des cessions  46 058,92

129-823-2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 6 870,00  

204-020-
2041512

Sub. éq. GPF ratt. - Bât. & install. 3 543,08  

204-831-
2041583

Subventions  d'équipements  aux 
organismes publics 27 000,00  

21-020-2135 Installations 
géné.,agencements,aménage.

-3 543,08  

21-020-2188 Autres immobilisations corporelles -5 268,08  

23-414-2312 Agencements  et  aménagements  de 
terrains -6 870,00  

23-831-2312 Agencements  et  aménagements  de 
terrains

-27 000,00  

040-01-198 Neutralisations des amortissements des 
subventions d'équipement versées 51 327,00  

Total 46 058,92 46 058,92

 
Section de fonctionnement

 

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations de fonctionnement

040-01-198 Neutralisations des amortissements des 
subventions d'équipement versées -51 327,00  

011-020-611 Contrats de prestations de service 9 000,00  

011-820-6226 Rémunérations  d'intermédiaires  et 
honoraires  - Honoraires

-8 500,00  

011-70-6228 Rémunérations  d'intermédiaires  et 
honoraires  - Divers -4 000,00  

65-520-657362 Subvention CCAS 12 500,00  

77-020-775 Produits des cessions d'immobilisations  -46 058,92

77-020-7788 Produits exceptionnels divers  3 731,92

Total -42 327,00 -42 327,00
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain GODARD

APPROUVE les ajustements évoqués ci-dessus  pour la section d'investissement et de 
fonctionnement :

Section d'investissement

Dépenses Recettes

46 058,92 46 058,92

Section de fonctionnement

Dépenses Recettes

-42 327,00 -42 327,00

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de 
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_3 du 24 novembre 2016
Direction des Finances

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors de la présentation du budget primitif 2016, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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Il  convient  aujourd'hui  de  procéder  à  l'attribution  de  ces  crédits  selon  les  tableaux 
suivants : 

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs  

  

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CASCOL Athlétisme

Aide  à  l’organisation  du  cross-country 
« Prix  de  la  Ville  d’Oullins »  le  13 
novembre  2016  dans  le  parc  de  la 
Bachasse à Oullins.

500,00 €

P.L.O.

Patronage Laïque Oullins

Section « Boules ».  Aide à l’organisation 
du  concours  de  boules  « Challenge 
Claude  Jordery »  et  « Coupe  de  la 
libération  d’Oullins »  les  28  et  29  août 
2016 à Oullins.

300,00 €

F.J.O.

Francs Joueurs Oullinois

Aide  à  l’organisation  des  concours  de 
boules « Les Cousins » et « Grand Prix de 
la Ville d’Oullins » les 19 et 20 novembre 
2016 à Oullins.

600,00 €

T.C.O.

Tennis Club Oullins

Aide à l’organisation des tournois annuels 
“Grand Prix de la Ville d’Oullins” des mois 
de juin à septembre 2016 à Oullins.

1 830,00 €

C.I.S.A.G.

Aide à la participation de 13 athlètes aux 
championnats  de  France  « Individuels » 
de  trampoline  du  3  au  5  juin  2016  à 
Rouen.

365,00 €

C.I.S.A.G.

Aide à la participation de 12 athlètes aux 
championnats  de  France  « Individuels » 
de trampoline du 29 au 31 mai  2015 à 
Belfort.

229,00 €

C.I.S.A.G. Aide à la participation de 6 athlètes aux 
Masters 2016 les 7 et 8 mai 2016 à Metz.

185,00 €

C.I.S.A.G.

Aide à la participation de 8 athlètes aux 
championnats de France « Equipes » de 
trampoline les 6 et 7 novembre 2015 à 
Sevran.

198,00 €

C.I.S.A.G.

Aide à la participation de 8 athlètes aux 
championnats de France « Equipes » de 
trampoline  28  et  29  novembre  2014  à 
Levallois Perret.

294,00 €

C.I.S.A.G.
Aide à la participation de 6 athlètes aux 
Masters  2015  les  2  et  3  mai  2015  à 
Antibes.

203,00 €

 TOTAL 4 704,00 €
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IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

fonction 33 article 6574  Secteur culture  

   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

I.T.E.P (Institut Thérapeutique 
Educatif Pédagogique) « La 
Maison des Enfants »

 Participation  de  la  commune  à  une 
séance de cinéma en plein air le 29 juin 
2016 343,00 €

TOTAL 343, 00 €

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 04 Article 6574 Secteur  échanges  associatifs  et 
scolaires jumelages

 

   

ASSOCIATION DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Compagnie EXCALIBUR Voyage  à  Pescia  –  du  2  au  5 
septembre 2016 432,00 €

TOTAL 432,00 € 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD

APPROUVE l'affectation des crédits réservés  pour un montant total de  5 479 € (cinq 
mille quatre cent soixante dix neuf euros) telle telle que détaillée ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2016, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_4 du 24 novembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Révision  de  la  politique  d'action  sociale  en  faveur  du  personnel 
municipal 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles  L.2121-29 et 
L.2321-2 ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  17  décembre  2008  relative  aux 
prestations d’action sociale ;
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Vu la délibération n°5 du 5 février 2009 relative à l'attribution de titres-restaurant au 
personnel communal ;

Vu la délibération n° 2013-06-12 du 27 juin 2013 relative à la participation à la protection 
sociale complémentaire des agents ;

Vu les avis du comité technique en date du 8 juillet et du 26 octobre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  les  collectivités  territoriales  et  leurs 
établissements publics sont dans l’obligation d’offrir à leurs personnels des prestations 
d’action sociale qui sont distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment du 
grade, de l'emploi ou de la manière de servir.

 L’action sociale, collective ou individuelle, consiste à améliorer les conditions de vie des 
agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du 
logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations 
difficiles.

En vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, il appartient à 
l’organe délibérant de décider le type d’actions, le montant et les modalités de mise en 
œuvre. Il peut choisir de gérer lui-même les prestations ou confier la gestion, en tout ou 
partie  et  à  titre  exclusif,  à  des  organismes à  but  non lucratif  ou  à des  associations 
nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association.  
Il  est également possible de faire  appel  au centre de gestion pour la mise en place 
d’accord-cadre.

A  Oullins,  l’action  sociale  constitue  un  enjeu  majeur  de  la  politique  de  gestion  des 
ressources humaines dans la mesure où elle vise à favoriser le pouvoir d’achat des agents 
et à maintenir un bon climat social. Soucieuse d’améliorer les conditions matérielles du 
personnel municipal, la Ville consacre une enveloppe annuelle équivalente à 284 200 €.

La ville d'Oullins souhait renforcer sa politique d'action sociale autour d'une offre globale 
cohérente et efficiente accessible au plus grand nombre à moyen constant.
 
I. La nécessaire évolution de la politique d’action sociale
 
Bien  qu’elles  soient  une  dépense  obligatoire,  les  prestations  d’action  sociale  sont 
librement définies et organisées au sein de chaque collectivité. Elles sont actuellement 
délivrées pour partie par l’Amicale du personnel, association loi 1901, et par la Ville.
 
L’Amicale  du personnel  est  chargée depuis  1963 de  mettre  en place  des  prestations 
d’action sociale au bénéfice des agents d’Oullins. 
 
Les recettes de l’association proviennent essentiellement de la subvention attribuée par la 
Ville (pour mémoire 64 400 € en 2016). De surcroît, elle reverse à l’Amicale du personnel  
les chèques déjeuner « perdus-périmés » de l’ordre de  2 000 € par an, conformément 
aux dispositions réglementaires.

La cotisation à l’Amicale est de 22 € pour les actifs et 10 € pour les retraités. Tous les 
agents n’adhèrent pas à l’Amicale (264 actifs sur les 411 remplissant les conditions). 
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Malgré la volonté et l’incontestable implication des membres de l’association, force est de 
constater que cette dernière rencontre des difficultés. 

L'Amicale  du  personnel,  à  la  demande  des  adhérents,  joue  davantage  un  rôle  de 
« guichet de prestations » que de « lien social  et de solidarité ». L'analyse comptable 
pour l'année 2015 démontre que 47 % du budget a été consacré à de la  billetterie et 
43 % aux chèques vacances. Aucun moment convivial n'a été organisé (l'arbre de Noël 
2015 a été par exemple supprimé), ni aide sociale délivrée.
Un concours financier et humain de la Ville important mais peu lisible
 
La politique d’action sociale a vocation à améliorer les conditions matérielles des agents 
dans un contexte général de perte du pouvoir d’achat (depuis 2010, gel du point d’indice 
et augmentation annuelle des cotisations salariales pour financer le régime des retraites) 
et à renforcer les liens entre agents.

Pour ce faire, la ligne de conduite et le pilotage doivent être clairement identifiés. Or, 
l’action  sociale  est  menée  aujourd’hui  à  Oullins  par  plusieurs  interlocuteurs  avec 
différentes règles de fonctionnement.

Pour mémoire, la Ville offre, en parallèle, un panel de prestations prises par délibérations 
en date du 17 décembre 2008, du 5 février 2009, du 27 juin 2013 (familiales, chèques 
déjeuner, protection sociale complémentaire).
 
II. L’adhésion au contrat-cadre « prestations d’action sociale mutualisée » 
 
Une offre complète permettant de gagner en efficacité

La gestion des prestations d’action sociale peut être organisée en régie ou confiée, en 
tout ou partie et à titre exclusif, à des organismes à but non lucratif ou à des associations 
nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 
(amicale,  comité  d’action  sociale,  comité  d’œuvre  sociale,  comité  national  d’action 
sociale…). Les collectivités affiliées à un centre de gestion peuvent également souscrire 
les contrats-cadres négociés pour leur compte. 

En effet, la loi a donné compétence aux centres de gestion pour mener des procédures 
de mise en concurrence, en lieu et place des collectivités de leur ressort, permettant aux  
agents de bénéficier d’une offre mutualisée. C’est dans ce cadre, que le centre de Gestion 
du Rhône et de la Métropole de Lyon a sélectionné le prestataire « publiservices » pour la 
délivrance de prestations d’action sociale.

L’analyse  détaillée  de  l’offre  met  en  lumière  la  possibilité  d’améliorer  de  manière 
substantielle le guichet de prestation sociale à coût équivalent et notamment en ce qui 
concerne  l'action  sociale  solidaire.  En  effet,  la  Ville  et  l’Amicale  ne  gèrent  pas  des 
prestations d’action sociale destinées à apporter une aide financière dans la réalisation 
d’un projet ou pour faire face à une situation difficile. Il constitue pour autant l’un des 
volets essentiels d’amélioration des conditions matérielles des agents et du bien-être au 
travail (exemple : prêt social de 3000 € à 0 %).

En revanche, l'offre du prestataire ne propose aucune prestation en faveur des retraités. 
Ce point sera traité par ailleurs.

Une action sociale conviviale renforcée
 
Ainsi qu’il a été précisé plus haut, l’Amicale du personnel développe très peu d’actions 
permettant de resserrer les liens entre les agents, de créer un espace d’échange et de 
convivialité.  Or,  La  réussite  de  la  communication  interne, outre  la  communication 
institutionnelle,  passe  forcément  par  l’organisation  de  moments  conviviaux  et  festifs, 
permettant l’instauration d’une ambiance détendue et la mise en place des rendez-vous 
réguliers et sympathiques entre agents.
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Seule la collectivité intervient sur ce champ en proposant notamment un pot d’été que les 
agents affectionnent particulièrement (au regard de son taux de fréquentation). 

Dans le cadre de la révision de la politique d’action sociale, il convient de continuer à 
organiser l’arbre de Noël. Rappelons que cet évènement est très apprécié des familles car 
elles ont l’occasion de se rencontrer dans un cadre festif. Il apparaît donc intéressant de 
maintenir cette action avec la programmation d’un spectacle pour les enfants portée par 
la Ville. En tout état de cause, il semble intéressant de créer un « comité de suivi » des 
événements à destination du personnel, permettant à celles et ceux qui le désire de 
participer à la définition et au portage de ces actions (choix des spectacles, cadeaux …).

Aux termes de ces éléments, il  a été décidé de revoir la politique d’action sociale en 
faveur du personnel municipal. 

Les modifications apportées ont été opérées en concertation avec les représentants du 
personnel et les membres du bureau de l'Amicale du personnel.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE le type de prestations, le montant ainsi que les modalités de révision de la 
politique d’action sociale en faveur du personnel municipal à compter du 1er janvier 2017, 
ci-dessous précisées :

L’aide aux familles et enfants du personnel municipal  
·      Adhésion au contrat-cadre de l’ACSO 69 du Centre de Gestion passé 
avec le prestataire « Publiservices ». Le droit de conventionner est fixé à 1 
400 € (mille quatre cent euros).
 ·      Bénéfice accordé aux fonctionnaires, aux contractuels de droit public et 
de droit privé employés sur un contrat d’un an ou sans discontinuité pendant 
un an.
 ·      Participation financière  de l'employeur à raison de 0,65% du salaire 
brut annuel de l’agent, soit une estimation annuelle de 50 000 € (cinquante 
mille euros)
 ·      Surcotisation  de  0,04%  sur  les  chèques  –  vacances,  soit  une 
bonification supplémentaire évaluée à 3 000 € (trois mille euros) par an
 ·      Fin du subventionnement de l’amicale du personnel et des autorisations 
spéciales d’absence
 ·      Fin de la participation de la Ville aux prestations familiales car elle est 
déjà prise en compte dans le cadre du contrat-cadre du CDG69

Les frais de restauration
·     Maintien  du  dispositif,  des  modalités  et  du  montant  prévus  par  la 

délibération N° 20160331_9 du 31 mars 2016. Pour mémoire, le montant 
du titre restaurant est de 6 € avec une participation de 50 % par les 
agents.

 
La protection sociale complémentaire 

·      Maintien  du  dispositif  et  des  modalités  prévus  par  la  délibération 
N°2013-06-12 du 27 juin 2013

·      Augmentation de la participation financière de la Ville :
- Pour le risque santé : 10 € (dix euros) au lieu de 7 € (sept euros)
- Pour le risque prévoyance : 5 € (cinq euros) au lieu de 3 € (trois euros)
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes y afférents (convention et certificat 
d’adhésion).
 
PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_5 du 24 novembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet : Prolongation du programme pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la  loi  n°2012-347  du  12  mars  2012  relative  à  l'accès  à  l'emploi  titulaire  et  à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, 
à a lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique ; 

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161124-20161124_5-DE

14/344 



Vu la loi 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations 
des fonctionnaires ; 

Vu  le  décret  2016-1123 du  11  août  2016 relatif  à  la  prolongation  des  recrutements 
réservés permettant l’accès à l’emploi titulaire des agents contractuels dans la fonction 
publique territoriale ainsi qu’à la mise à disposition et à la rémunération de ces agents ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le  dispositif  législatif  et  réglementaire  issu  du  protocole  d’accord  portant  sur  la 
sécurisation des parcours professionnels des agents contractuels signé le 31 mars 2011 
avait vocation à lutter contre la précarité et améliorer leurs conditions d’emploi dans la 
fonction publique. 

Dans ce cadre, la loi du 12 mars 2012, dite « Sauvadet », prévoyait un régime spécifique 
de  titularisation  par  la  voie  d’un  recrutement  réservé  aux  agents  contractuels  et  ce 
jusqu’au 13 mars 2016. 

La  loi  du  20  avril  2016  relative  à  la  déontologie  et  aux  droits  et  obligations  du 
fonctionnaire a prolongé la mise en œuvre de deux ans soit jusqu’au 12 mars 2018. 
 
Un bilan du plan précédent ainsi qu’un nouveau rapport d’information présentant, entre 
autres  le  nombre  d’agents  remplissant  les  conditions,  ont  été  élaborés  en  vue  de 
programmer de manière pluriannuelle l’accès à l’emploi titulaire.

Ce  programme  détermine  le  nombre  d'emplois  ouverts  et  leur  répartition  entre  les 
sessions successives de recrutement au regard des acquis de l’expérience professionnelle 
des  agents  éligibles  (manière  de  servir  et  développement  des  compétences)  et  des 
objectifs de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois, et des compétences.  

Les recrutements réservés s’organisent concrètement selon deux modalités distinctes : 

- la sélection professionnelle pour les emplois accessibles normalement par concours. Elle 
est mise en place par l'employeur ou par le centre de gestion du Rhône dans le cadre 
d'une  convention.  Les  candidats  sont  auditionnés  par  une  commission  d'évaluation 
professionnelle qui est chargée d'apprécier leur aptitude à exercer les missions du cadre 
d'emplois auquel la sélection donne accès.

- les recrutements réservés sans concours pour les premiers grades de catégorie C.

Les agents  éligibles  pourront candidater après avoir été informés individuellement du 
programme et des conditions de nomination.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET
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APPROUVE le  programme pluriannuel  d’accès  à l’emploi  titulaire  joint  à  la  présente 
délibération.
 
PRÉCISE que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012,  compte 
64131 fonction 523. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_6 du 24 novembre 2016
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet :  Assurance contre les risques financiers liés au régime de protection 
sociale du personnel et convention de gestion administrative avec le CDG69

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code des assurances ;

Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 26 ;

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier  
1984 et  relatif  aux  contrats  d’assurance souscrits  par  les  centres  de gestion  pour  le 
compte des collectivités locales et établissements publics territoriaux ; 
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Vu la  délibération  du Conseil  municipal  n° 20160331_11 en date du 31  mars  2016 
autorisant le Centre de Gestion à mener pour le compte de la Ville d’Oullins la procédure 
de marché nécessaire à la souscription d’un contrat groupe d’assurance contre les risques 
financiers liés au régime de protection sociale du personnel ;

Vu  la  délibération  du  cdg69  n°2016-12  du  4  avril  2016  engageant  une  procédure 
concurrentielle avec négociation en vue de la souscription de contrats d’assurance groupe 
pour la couverture du risque statutaire ; 

Vu  la  délibération  du  cdg69  n°2016-25  du  20  juin  2016  approuvant  le  projet  de 
convention de gestion administrative du contrat d’assurance des risques statutaires et 
fixant  le  montant  de  la  participation  due  au  cdg69  dans  le  cadre  de  la  gestion 
administrative des dossiers ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

En vertu du régime de protection sociale applicable aux agents territoriaux, la Commune 
a adhéré au contrat groupe d’assurance mis en place par le Centre de Gestion du Rhône 
pour  la  garantir  contre  les  risques financiers  liés  au  régime de protection sociale  du 
personnel, par nature imprévisible.

Ce  contrat  vient  à  échéance  le  31  décembre  2016,  et  pour  procéder  à  son 
renouvellement,  le  Centre  de  Gestion  a  été  autorisé  par  délibération  d’engager  une 
procédure  de  marché  négocié  nécessaire  à  la  souscription  de  ce  contrat  groupe 
d’assurance d’une durée de 4 ans avec effet au 1er janvier 2017.

Au terme de cette procédure, il  est proposé d’adhérer et de signer tout avenant,  au 
contrat groupe d’assurance dans les conditions suivantes :

       - Les risques garantis sont : décès, accident de travail ou maladie ou temps 
partiel thérapeutique imputable au service, invalidité temporaire.

       - Seuls les fonctionnaires titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL sont 
concernés  (les  autres catégories  de personnel  relèvent  du régime général  de 
sécurité sociale).

       - Une franchise en accident du travail de 15 jours par arrêt et une franchise 
 de 10% du montant des indemnités journalières.

       - Le taux de cotisation est porté à 2,15%, auquel est ajouté 0,19% pour 
tenir  compte  des  frais  de  gestion  administrative  du  contrat  supportés  par  le 
CDG69, soit un taux global de 2,34%, au lieu des 2,43% du précédent contrat.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  adhérer au  contrat  groupe  d'assurance  dans  les 
conditions suivantes  : 
-  Les  risques  garantis sont :  décès,  accident  de  travail  ou  maladie  ou  temps  partiel 
thérapeutique imputable au service, invalidité temporaire.
- Seuls les fonctionnaires titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL sont concernés (les 

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161124-20161124_6-DE

18/344 



autres catégories de personnel relèvent du régime général de sécurité sociale).
- Une franchise en accident du travail de 15 jours par arrêt et une franchise  de 10% du 
montant des indemnités journalières.
- Le taux de cotisation est porté à 2,15%, auquel est ajouté 0,19% pour tenir compte 
des frais de gestion administrative du contrat supportés par le CDG69, soit un taux global 
de 2,34%, au lieu des 2,43% du précédent contrat.

PRÉCISE que la collectivité adhérente pourra quitter le contrat-cadre chaque année à la 
date anniversaire, sous réserve du délai de préavis de 4 mois. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012, compte 6455, 
fonction 020 du budget. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_7 du 24 novembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet :  Remplacement d'une Conseillère municipale au sein des commissions 
municipales

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 
L2143-2, L2221-10 et R2221-2 à R2221-12 ;

Vu  la  délibération  n°2014-04-05  du  29  avril  2014  portant  sur  la  constitution  des 
commissions municipales et désignation de leurs membres ;

Vu  la  lettre  de  démission  de  Madame  Anne  NEQUEÇAUR-CHUBURU,  Conseillère 
municipale, reçue en mairie le 26 septembre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Suite à la démission de Madame Anne NEQUEÇAUR-CHUBURU, Conseillère municipale, en 
date du 26 septembre 2016, il convient de procéder à son remplacement, au sein des 
commissions municipales dont elle était membre, par le suivant de liste ayant accepté de 
siéger au sein du Conseil municipal, à savoir, Monsieur Jean-Philippe MOLINS. 

Il convient par conséquent de procéder aux remplacements suivants :

 Commission « finances, ressources humaines et affaires générales »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christine CHALAND Frédéric HYVERNAT

Georges TRANCHARD Anne PASTUREL

Louis PROTON Paul SACHOT

Philippe LOCATELLI David GUILLEMAN

Philippe SOUCHON Bruno GENTILINI

Hubert BLAIN Blandine BOUNIOL

Emilie FAILLANT (CORTIER) Chantal TURCANO-DUROUSSET

Joëlle SECHAUD Jérémy FAVRE

Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /

 Commission « affaires sociales et aménagement urbain »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Gilles LAVACHE Christian AMBARD

Clotilde POUZERGUE Emilie FAILLANT (CORTIER)

Marcelle GIMENEZ Marianne CARIOU

Blandine BOUNIOL Danielle KESSLER

Sandrine GUILLEMIN Bertrand SEGRETAIN

Sandrine HALLONET-VAISMAN David GUILLEMAN

Clément DELORME Françoise POCHON

Raphaël PERRICHON Joëlle SECHAUD

Jean-Philippe MOLINS Alain GODARD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /
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 Commission  «  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges 
internationaux »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Christian AMBARD Philippe LOCATELLI

Anne PASTUREL Louis PROTON

Hubert BLAIN Chantal TURCANO-DUROUSSET

Françoise POCHON Blandine BOUNIOL

Bertrand SEGRETAIN Gilles LAVACHE

Frédéric HYVERNAT Sandrine HALLONET-VAISMAN

Paul SACHOT Sandrine GUILLEMIN

Joëlle SECHAUD Raphaël PERRICHON

Alain GODARD Jean-Philippe MOLINS

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /

 Commission « petite enfance, affaires scolaires et jeunesse »

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER Bruno GENTILINI

Marianne CARIOU Philippe SOUCHON

David GUILLEMAN Clément DELORME

Adrienne DEGRANGE Frédéric HYVERNAT

Danielle KESSLER Christine CHALAND

Blandine BOUNIOL Emilie FAILLANT

Chantal TURCANO-DUROUSSET Clotilde POUZERGUE

Jérémy FAVRE Raphaël PERRICHON

Jean-Philippe MOLINS Alain GODARD

Jérémy BLOT /

Bertrand MANTELET /
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE le  remplacement de Madame Anne NEQUEÇAUR-CHUBURU par Monsieur 
Jean-Philippe MOLINS au sein des commissions municipales :

Commission « finances, ressources humaines et affaires générales » Suppléant

Commission « affaires sociales et aménagement urbain » Titulaire

Commission « sport, culture, vie associative et échanges internationaux » Suppléant

Commission «  petite enfance, affaires scolaires et jeunesse » Titulaire

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_8 du 24 novembre 2016
Direction des Affaires Juridiques

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Entente intercommunale entre les Villes de Grigny et d'Oullins relative 
au Centre de Supervision Urbain (C.S.U.)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L5221-1 et 
L.5221-2 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à 
255-1 et ses articles R251-1 à R253-4 ;

Vu  la  loi  n°2011-267  du  14  mars  2011  d'orientation  et  de  programmation  pour  la 
performance de la sécurité intérieure ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des 
systèmes de vidéoprotection ;
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Vu l'arrêté Préfectoral n° 20150023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la 
commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'arrêté Préfectoral n° dspc-2015-06-169-01 du 18 juin 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale de vidéoprotection ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du Rhône le 15 
décembre 2015 ;

Vu l'avis favorable du Comité technique en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l'arrêté Préfectoral  N° dspc-2016-02-39-05 du 08 février 2016 portant autorisation 
d'installation d'un système de vidéoprotection ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le  recours  à  l’entente  intercommunale,  telle  que prévue par  les  articles  L.5221-1  et 
L.5221-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  permet  d’envisager  une 
collaboration  entre  communes  sur  un  objet  d’utilité  communale  ou  intercommunale 
compris dans leurs attributions et qui intéressent leurs communes.

Le Centre de Supervision Urbain (CSU) de la commune d’Oullins, situé dans les locaux de 
la police municipale, est en activité depuis le 14 décembre 2011. Il recueille les images 
des caméras de vidéo-protection déployées sur la voie publique. 

Le CSU est un outil de réactivité face aux faits constatés car il permet la visualisation en 
temps réel, et en temps différé (après réquisition d'un Officier de Police Judiciaire), des 
images recueillies par l’ensemble des caméras du dispositif de vidéoprotection. 
Les  images  enregistrées  sont  stockées  au  sein  du  CSU  dans  des  conditions 
réglementaires. 

Ce système permet d’assurer une meilleure efficacité dans la lutte contre l’insécurité.

La Ville de Grigny disposant de 6 caméras de vidéoprotection souhaite développer son 
dispositif de sécurité mais elle ne dispose pas d’un CSU. Cependant elle peut renvoyer 
par  fibre  optique,  les  images  des  caméras  de  vidéo-protection  au  CSU  de  la  Ville 
d’Oullins.

Les vidéo-opérateurs du CSU d’Oullins peuvent visionner les images de la Ville de Grigny, 
en même temps que celles de la Ville d'Oullins, lors  des heures d'ouverture du CSU 
d'Oullins.  La  Ville  d’Oullins,  disposant  d’un  équipement  performant,  est  en  capacité 
d’accueillir les images de la Ville de Grigny, moyennant la réalisation de quelques travaux. 

La Ville de Grigny consent à verser une participation financière de 12 000 euros TTC pour 
la réalisation desdits travaux.
La  mutualisation  du  centre  de  supervision  urbain  permet  donc  de  rationaliser  les 
investissements  existants  et  à  venir  et  assure  également  l’optimisation  des  moyens 
humains et techniques du CSU ; elle sera effective à compter du 1er janvier 2017.

La  commune  de  Grigny  participe  financièrement  aux  dépenses  de  personnels  et  de 
fonctionnement du CSU d’Oullins, selon un forfait annuel par caméra de 4000 euros TTC.
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Ainsi,  afin  de  renforcer  leurs  systèmes  de  vidéo-protection,  d'en  optimiser  le 
fonctionnement et de rationaliser les coûts d'exploitation, les communes de Grigny et 
d'Oullins  créent  une entente  intercommunale  dont  les  modalités  d'organisation  et  de 
fonctionnement sont formalisées dans la convention jointe au présent rapport.

Conformément à  l’article  L.5221-2  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  les 
questions  d’intérêt  commun sont  débattues  dans  des  conférences  où chaque  conseil  
municipal est représenté par une commission spéciale nommée à cet effet et composée 
de trois membres.

Sont candidats :

- Louis PROTON
- Sandrine HALLONET-VAISMAN
- Jérémy BLOT
- Jean-Philippe MOLINS

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE la mutualisation du Centre de Supervision Urbain entre les communes de 
Grigny et d'Oullins formalisée au sein de la convention d'entente intercommunale.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d'entente intercommunale.

AUTORISE Monsieur le Maire à percevoir  les participations financières de la ville  de 
Grigny comme suit :

·         Pour l'investissement initial relatif aux travaux d’aménagement du local 
une participation financière forfaitaire de 12 000 € (douze mille euros) TTC ;
·         Pour  le  fonctionnement  relatif  aux  frais  de  personnels  et  frais  divers 
(maintenance, fluides...) une participation financière selon un forfait annuel par 
caméra de 4000 € (quatre mille euros) TTC.

ELIT les représentants à la Commission spéciale ainsi qu’il suit :

Sont candidats :

- Louis PROTON 
- Sandrine HALLONET-VAISMAN
- Jérémy BLOT
- Jean-Philippe MOLINS

et ont obtenu :

- Louis PROTON : 28 voix
- Sandrine HALLONET-VAISMAN : 28 voix
- Jérémy BLOT : 5 voix
- Jean-Philippe MOLINS : 2 voix
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Les trois membres désignés sont :

- Louis PROTON
- Sandrine HALLONET-VAISMAN
- Jérémy BLOT

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_9 du 24 novembre 2016
Pôle Sécurité

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Extension  du  Centre  de  Supervision  Urbain  (C.S.U.)  -  Demande  de 
subvention à l'Etat

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2010-02-07 du Conseil municipal en date du 4 février 2010 relative à 
la  sécurité  publique  –  dispositif  de  vidéoprotection  urbaine  –  création  d'un  comité 
d'éthique et d'évaluation ;

Vu la délibération n°2010-05-09 du Conseil municipal en date du 6 mai 2010 concernant 
la  mise  en  place  d'un  système  public  de  vidéoprotection  urbaine  –  demande  de 
subvention à l’État ;

Vu la délibération n°2010-06-21 du Conseil municipal en date du 24 juin 2010 relative à 
l'adoption de la charte d'éthique et d'évaluation de la vidéoprotection urbaine et de la 
sécurité publique ;
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Vu la délibération n°2012-04-12 du Conseil municipal en date du 4 avril 2012 relative à la 
convention de partenariat entre la commune d'Oullins et l’État dans le cadre de la mise 
en place de la vidéoprotection ;

Vu la délibération n°20160526_7 du Conseil municipal en date du 26 mai 2016 relative à 
l'extension et l'amélioration du système de vidéoprotection – Demande de subvention à 
l’État ;

Vu la délibération n°20160929_14 du Conseil municipal du 29 septembre 2016 relative à 
l'extension du système de vidéoprotection – Demande de subvention à l’État ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La ville d'Oullins a créé en 2010 un Centre de Supervision Urbain (C.S.U.), lors de la mise 
en place du système de vidéoprotection.
Le C.S.U. a été inauguré le 14 décembre 2011. Il était composé de 11 caméras exploitées 
par deux vidéo-opérateurs. 

18 caméras supplémentaires en 2015, 1 nouvelle en 2016 et 2 en 2017  compléteront le 
dispositif, soit, à ce jour, un total de 32 caméras sur l'ensemble de la Commune.
En mars  2015,  un troisième vidéo-opérateur à  mi-temps est venu renforcer l'équipe, 
portant l'effectif  à 2,5 agents.

En 2016, la ville d'Oullins a été sollicitée par la ville de Grigny pour mutualiser le C.S.U. 
afin de rationaliser les coûts d’exploitation. Celle-ci ne dispose pas de cet équipement. Le 
projet  consiste  donc,  au  moyen  d'une  entente  intercommunale,  au  renvoi  et  à 
l’exploitation des images des caméras de Grigny, au C.S.U. de la ville d’Oullins. Pour ce 
faire, le recrutement d'un vidéo-opérateur serait nécessaire. 

La ville d’Oullins, dispose d’un équipement performant et elle est en capacité d’accueillir  
les images de la ville de Grigny et éventuellement d’autres communes, ce qui nécessite 
un réaménagement du C.S.U. pour optimiser son fonctionnement.

L'extension du C.S.U. consisterait à l'acquisition de mobiliers supplémentaires (structure 
mur d'images, pupitre pour 1 troisième poste d'opérateur, fauteuil, etc.), l'équipement du 
mur d'images (écran LED, serveur, logiciel, etc.) et l'équipement des postes opérateurs 
(écran LCD, logiciel de supervision, joystik, etc.).

Ces travaux sont estimés à 58 750 € T.T.C. ( soit 48 958 € H.T.).

La  ville  de  Grigny  participerait  financièrement  à  ce  projet  à  hauteur  de  20 %  soit 
12 000  € T.T.C dans les termes de la convention d'entente approuvée par délibération du 
Conseil municipal n°20161124_8 en date du 24 novembre 2016.

L'’État à travers le le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.), 
soutien les collectivités dans ce domaine.

Il  convient  à présent de formaliser  une demande de subvention officielle  au  titre  du 
projet tel que rappelé ci-dessus.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE l'extension du Centre de Supervision Urbain (C.S.U.) tel que décrit ci-dessus 
pour  un  montant  global  de  58  750 €  T.T.C.  (cinquante  huit  mille  euros  sept  cent 
cinquante euros), soit 48 958 € H.T.

SOLLICITE de l’État, par l'intermédiaire du F.I.P.D., une subvention au taux maximum en 
vue de la réalisation de ce projet.

AUTORISE le Maire à produire et signer tous les documents nécessaires à l'attribution 
des subventions visées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_10 du 24 novembre 2016
Service Juridique 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Avis  du Conseil  municipal  sur  la  liste  des  autorisations  d'ouverture 
dominicale pour l'année 2017

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L3132-26, L3132-27 et R3132-21 ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques et notamment ses articles 250 et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Cadre juridique

Suite à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 modifiant l’article L. 3132-26 du code du travail, 
les commerces de détail où le repos hebdomadaire est donné normalement le dimanche 
peuvent faire travailler leurs salariés dans la limite de 12 dimanches par an à partir de 
2016. Cependant chaque salarié privé de repos dominical perçoit une rémunération au 
moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, 
ainsi qu'un repos compensateur équivalent en temps.

La liste des dimanches doit être fixée par branche professionnelle avant le 31 décembre 
pour l'année suivante par arrêté du Maire pris après avis des organisations d'employeurs 
et de salariés intéressées et du Conseil municipal dans la limite de 12 dimanches par an.

De plus, la loi précise que « lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision 
du Maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la Commune est membre. A défaut de 
délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.»

Dans ce sens le Conseil Métropolitain de Lyon a été sollicité sur la liste des autorisations 
d’ouverture dominicale pour l'année 2017.

Proposition

Suite à  la  réception  des différentes demandes d'ouverture  dominicale  pour  2017 des 
commerces de détail, il est proposé au Conseil municipal d'émettre un avis sur la liste 
suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 9 dimanches suivants : 

-      15/01/2017
-      28/05/2017
-      02/07/2017
-      08/10/2017

-      03/12/2017
-      10/12/2017
-      17/12/2017
-      24/12/2017
-      31/12/2017

• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-      15/01/2017
-      19/03/2017
-      18/06/2017

-      17/09/2017
-      08/10/2017
-      15/10/2017

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET
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ÉMET un avis favorable sur la liste d'autorisations d'ouvertures dominicales pour l'année 
2017 suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 9 dimanches suivants : 

-      15/01/2017
-      28/05/2017
-      02/07/2017
-      08/10/2017

-      03/12/2017
-      10/12/2017
-      17/12/2017
-      24/12/2017
-      31/12/2017

• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-      15/01/2017
-      19/03/2017
-      18/06/2017

-      17/09/2017
-      08/10/2017
-      15/10/2017

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_11 du 24 novembre 2016
Direction des Affaires Juridiques

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Jean-Philippe MOLINS

Objet :  Convention  de  groupement  de  commandes  pour  l'acquisition  de 
fournitures de papeterie, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  l’article  28  de  l’Ordonnance  n°2015-899  du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés 
publics et concernant la constitution des groupements de commandes ; 

Conformément à l’enjeu transversal 8 de l’Agenda 21 « L’intégration du développement 
durable  dans  les  pratiques  de  la  collectivité  »  ;  Action  n°152  :  «  Développer 
l’intercommunalité » ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans un souci  de réaliser  des économies d’échelle  en regroupant  leurs  achats  et  de 
mutualiser les procédures de passation des marchés, plusieurs collectivités territoriales 
souhaitent constituer un groupement de commandes en application de l’article 28 de 
l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.
Ce groupement de commandes a pour objet l’acquisition de fournitures de papèterie, 
travaux manuels, jeux et matériels éducatifs pour les besoins des écoles et des Maisons 
du Rhône de la Métropole de Lyon.

La  Ville  d’Oullins,  coordonnateur  de  ce  groupement  dit  «  d’intégration  partielle  », 
organisera, conformément aux règles applicables aux marchés publics, l’ensemble des 
opérations nécessaires à la satisfaction du besoin, de la publicité jusqu’à l’attribution du 
contrat.

Chacun des membres du groupement s’assurera ensuite de la bonne exécution du contrat 
pour la partie qui le concerne.

Les modalités  d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes 
sont formalisées dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

La Commission d'appel  d'offres sera celle  du coordonnateur et donc celle  de la  Ville  
d’Oullins.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  principe  de  la  constitution  d'un  groupement  de  commandes  dit 
« d’intégration partielle » entre plusieurs collectivités territoriales, selon les conditions de 
la convention constitutive.

APPROUVE que la  Ville  d’Oullins  soit  le  coordonnateur  dudit  groupement  de 
commandes.

AUTORISE Monsieur le Maire, à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes et tous les actes administratifs qui en découleront.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_12 du 24 novembre 2016
Etat Civil Cimetière 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Recouvrement des sommes engagées pour les obsèques de Monsieur 
Jean-Pierre Chatelard

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2213-7 et 
L.2223-27 ;

Vu la circulaire interministérielle du 14 décembre 2009 portant mise en œuvre de la loi  
n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°20150905 en date du 25 septembre 2015 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Aux termes de l'article L.2213-7 du code général des collectivités territoriales, il  revient au 
Maire, dans le cadre de son pouvoir de police des funérailles et des lieux de sépulture, de 
pourvoir à l'inhumation de toute personne décédée sur le territoire de sa Commune, dans un 
délai maximal de six jours après le décès.

La loi met par ailleurs à la charge des communes l’organisation et le paiement des obsèques 
des personnes dépourvues de ressources suffisantes. Cette insuffisance des ressources est 
caractérisée par l’insuffisance d’un actif successoral permettant de couvrir les frais d’obsèques, 
et/ou par l’absence de prise en charge par la famille du coût des funérailles.

Les frais funéraires doivent être réglés par les héritiers car ils font partie des charges de la 
succession. En l’absence d’héritiers, ces frais sont assimilés à une obligation alimentaire. Sont 
tenus à cette obligation, notamment les ascendants et descendants de la personne décédée.

Suite au décès de Monsieur Jean-Pierre Chatelard, constaté à son domicile oullinois le 18 mars 
2015, la Commune a pris en charge l’organisation et le paiement de ses obsèques pour un 
montant de 1 941,50 euros. Un obligé alimentaire a pu être identifié en la personne de sa fille 
– Mme Maud Deham – laquelle a été avisée par courrier daté du 11 juin 2015 du projet de 
récupération des sommes engagées.

Au cours de la procédure de recouvrement, il a été identifié un second obligé alimentaire, en 
la personne de Jonathan Chatelard, fils du défunt, issu d'une seconde union.

Il  convient donc d’exercer l'action en recouvrement auprès des deux enfants de Monsieur 
Jean-Pierre Chatelard.

Je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au recouvrement de cette 
créance.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ABROGE et REMPLACE la délibération n° 20150905 du 25 septembre 2015.

AUTORISE Monsieur le Maire à faire procéder au recouvrement de la somme de  1 941,50 
euros (mille neuf cent quarante et un euros et cinquante centimes) à l’encontre des obligés 
alimentaires de Monsieur Jean-Pierre Chatelard,  à savoir Madame Maud Deham et Monsieur 
Jonathan Chatelard.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_13 du 24 novembre 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Convention avec le Sigerly - Prestation d'assistance technique pour les 
permis de construire

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le rapport par lequel Madame l’Adjointe au Maire expose ce qui suit :

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère déléguée expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Le  service  urbanisme  a,  de  façon  répétée,  à  instruire  des  permis  de  construire 
d’immeubles  collectifs  comprenant  de  nombreux  logements,  devant  faire  l’objet 
d’extensions  de  réseau  électrique  coûteux.  Il  est  donc  apparu  nécessaire  de  faire 
expertiser  les  avis  rendus  par  ERDF dans  le  cadre de  l’instruction de  ces permis  de 
construire.  Le  SIGERLy proposant  ce  type d’appui  technique aux  communes,  je  vous 
propose que la Ville d’Oullins passe une convention avec ce dernier.
Cet  appui  a  notamment  vocation  à  trouver  des  solutions  moins  onéreuses  pour  la 
Commune que celles  proposées  par  ERDF.  Pour  information  les  coûts  d’extension de 
réseau peuvent se chiffrer en dizaines de milliers d’euros.

Les tarifs du SIGERLy sont les suivants :
 un forfait de 200 euros par expertise d’une Proposition Technique et Financière 
dont le montant est inférieur à 10 000 €, correspondant au coût de traitement du dossier  
d’autorisation d’urbanisme ; 
 un forfait de 500 euros par expertise d’une Proposition Technique et Financière 
dont le montant est inférieur à 50 000 € correspondant au coût de traitement du dossier 
d’autorisation d’urbanisme ; 
 un forfait de 1% du montant de la Proposition Technique et Financière initiale 
expertisée  dont  le  montant  est  supérieur  à  50  000  €,  correspondant  au  coût  de 
traitement du dossier d’autorisation d’urbanisme.

Cette convention avec le SIGERLy permettant de trouver des solutions moins onéreuses 
d’extension de réseau électrique dans le cadre de nouvelles constructions de logements 
collectifs, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir l’approuver.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE la convention avec le SIGERLy. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_14 du 24 novembre 2016
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Autorisation donnée au Maire de déposer  une déclaration préalable 
pour coupes et abattages d'arbres situés en espaces boisés classés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et 
L.2241-1 ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L113-1, L421-4, R421-23 et R423-1 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère déléguée expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de la gestion des boisements protégés des différents sites communaux, des 
travaux de coupes et abattages d'arbres doivent être entrepris.

Sur le Parc du Prado     :  
10 abattages ainsi que 19 élagages sont prévus. Les arbres à abattre sont situés à proximité 
de  cheminements  piétons  et  présentent  un  état  sanitaire  dégradé  (descente  de  cimes, 
champignons, dépérissement divers).
Les mesures compensatoires consistent en la plantation de 8 feuillus et 2 conifères.

Sur le Parc N  aturel de Sanzy     :  
Des travaux d'élagage de bois mort sur 35 arbres et l'abattage de 9 sujets (2 chênes, 1frêne,  
4 érables et 2 tilleuls) sont proposés.
S'agissant d'un milieu boisé, la végétation spontanée sera favorisée.

Sur le Parc Naturel de l'Yzeron     :  
23 abattages (12 acacias, 6 érables, 3 tilleuls, 1 frêne et 1 chêne) et 26 élagages sont à 
réaliser. La situation de ces arbres amène à préférer un remplacement naturel (végétation 
spontanée) adapté au milieu de sous-bois, moins lumineux.

Dans les Espaces Boisés Classés (E.B.C), les coupes et abattages nécessitent le dépôt d'une 
déclaration préalable, en vertu de l'article R421-23 du code de l'urbanisme.

Aussi,  compte  tenu  de  l'intérêt  de  ces  travaux  pour  l'entretien  et  la  bonne  gestion  des 
boisements communaux, je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à déposer ces déclarations préalables.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une déclaration préalable pour la coupe d'arbres 
situés dans les différents espaces boisés classés communaux :
- sur le Parc du Prado
- sur le Parc Naturel de Sanzy
- sur le Parc Naturel de l'Yzeron

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_15 du 24 novembre 2016
Service urbanisme

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Modification de la servitude de passage au profit de la commune sur la 
parcelle sise au 1, avenue Jean Jaurès

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère déléguée expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

ALLIADE HABITAT a réalisé sur le terrain de l'Ex-Ecole Jean Jaurès, cadastré AM 226 et 
AM 258,  une opération de  13 logements sociaux  pour étudiants et jeunes en formation.
Cette opération a fait l'objet d'un permis de construire PC 69 149 12 00031  obtenu le 16 
avril 2013.
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Lors de la cession des parcelles, en mars 2013, une servitude de passage au profit de la 
Commune  avait  été  conservée  afin  de  faciliter  l'entretien  et  l'approvisionnement  des 
équipements sportifs voisins mais également pour maintenir une sortie de secours pour 
ces mêmes équipements.

Suite à l'exécution des travaux de réhabilitation par ALLIADE, cette servitude de passage 
a été fortement modifiée. L'ancienne servitude par l'avenue Jean Jaurès ne sera plus 
utilisable au regard des aménagements réglementaires mis en place par ALLIADE. De ce 
fait, une autre modalité d'accès nous est proposée par la rue du Bac.
C'est pourquoi un nouvel acte notarié est donc en cours de rédaction afin de réglementer 
et maintenir les conditions d'utilisation de cette servitude.

Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs de bien vouloir émettre un avis favorable 
à la modification de la servitude et bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte 
authentique.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification de la servitude de passage sur la parcelle AM 258 au profit 
de la Commune.

AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir à l'acte authentique.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_16 du 24 novembre 2016
Direction des Services Techniques

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Entretien du patrimoine communal - Autorisation donnée au Maire de
déposer  une  déclaration  préalable  -  33  rue  de  la  Camille  -  Espace  Croix 
Tournus

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L421-4 et R421-17 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame la Conseillère déléguée expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161124-20161124_16-DE

44/344 



Dans le cadre de l'entretien de son patrimoine, la Commune envisage de réaliser des 
travaux de rénovation de façade de l'Espace Croix Tournus, sis 33 rue de la Camille.

En vertu de l'article R421-17 du Code de l'Urbanisme, ces travaux de modification de 
l'aspect extérieur d'un bâtiment sont soumis à l'obtention d'une déclaration préalable.

Aussi,  je vous demande, Mesdames, Messieurs,  de bien vouloir  autoriser  Monsieur le 
Maire à déposer cette déclaration préalable avant la réalisation des travaux.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Jérémy BLOT

AUTORISE Monsieur  le  Maire à  déposer une déclaration préalable  pour  réaliser  des 
travaux de rénovation de façade  de l'Espace Croix Tournus sis 33 rue de la Camille.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_17 du 24 novembre 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Avenant à la convention périscolaire signée avec la Maison des Jeunes 
et de la Culture d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu  la  loi  n°2013-595  du  8  juillet  2013  d’orientation  et  de  programmation  pour  la 
refondation de l’école de la République ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi  
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Vu le décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires ;
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Vu la  délibération  n°2014-07-18 du 4  juillet  2014 relative  à l’organisation  des temps 
scolaires et périscolaires dans les écoles publiques Oullinoises ; 

Vu  la  délibération  n°20160630_13  du  30  juin  2016  relative  aux  subventions  aux 
associations dans le cadre des nouvelles activités périscolaires ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Maison des Jeunes et de la Culture d'Oullins (MJC) contribue à la mise en œuvre 
d’activités périscolaires les vendredis après-midi en direction des enfants de maternelle et 
d’élémentaire. Elle propose six ateliers : Volley, Taï Chi, Escalade, Percussions, Cinéma et 
Numérique.

Une erreur matérielle s'est glissée dans la délibération du Conseil municipal du 30 juin 
2016 concernant le taux horaire des interventions de la MJC, le taux horaire retenu pour 
l'année scolaire 2016-2017 étant de 43 € au lieu de 38 €.

Le montant total de la subvention versée à la MJC est de 27 090 € pour l'année scolaire  
2016-2017 au lieu de 23 940 €. Son versement s'organise comme suit : 

2016 
1er acompte 

30 % 

2017 
2ème acompte

50 % 

2017 
solde 20 %

Total 
2016 – 2017 

8127,00 € 13 545,00 € 5 418,00 € 27 090,00 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'avenant  avec  la  Maison  des  Jeunes  et  de  la  Culture  qui  porte  sur  la 
subvention pour l'année scolaire 2016-2017 à 27 090 € (vingt sept mille quatre-vingt dix 
euros).

AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’avenant avec la Maison des Jeunes et de la 
Culture.

APPROUVE le versement de la subvention tel que détaillé ci-dessus.

PRÉCISE que les crédits sont ouverts au budget de l’exercice en cours 65 213 6574 et  
seront inscrits au budget 2017.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_18 du 24 novembre 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Charte d’utilisation partagée des locaux et des matériels des écoles de 
la Ville pendant les temps périscolaires

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école 
de la République ;

Vu l’article L 212-15 du Code de l’Éducation ;

Vu la  délibération  n°2014-07-18 du 4  juillet  2014 relative  à l’organisation  des temps 
scolaires et périscolaires pour les enfants scolarisés dans les écoles publiques oullinoises ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins organise des temps d'accueils périscolaires complémentaires au temps 
scolaire,  et  visant  à  proposer  une  réponse  adaptée  aux  besoins  d'organisation  des 
familles. 
Ainsi, les enfants ont accès aux garderies du matin, aux garderies et études du soir, à la 
garderie du mercredi midi, à la restauration scolaire, aux activités du vendredi après-midi  
et aux Mercredis d’Oullins. 

Ces accueils périscolaires ont lieu dans les locaux scolaires et peuvent être amenés à 
utiliser du matériel scolaire. C’est pourquoi il est proposé de mettre en place une Charte  
d'utilisation des locaux et du matériel des écoles, afin d’articuler au mieux l’intervention 
de chacun.

Tirant profit de deux années d’expérimentation, la charte d’utilisation des locaux fixe le 
cadre général des conditions d’utilisation des locaux scolaires, entre les temps scolaires et 
périscolaires et a pour objectif de concilier activités périscolaires et enseignement, tout 
en sensibilisant et responsabilisant l’ensemble des acteurs mobilisés sur ces différents 
temps, dans un cadre partagé respectueux du vivre ensemble.

Considérant l’intérêt d’articuler l’utilisation partagée des locaux et matériels des écoles.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE La  charte  d’utilisation  des  locaux  et  du  matériel  des  écoles  de  la  Ville 
pendant les temps périscolaires.

AUTORISE Madame l’Adjointe déléguée au scolaire, à la jeunesse et au plan numérique 
à signer la dite charte.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_19 du 24 novembre 2016
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  pour  un 
accompagnement des élèves exclus temporairement des collèges Brossolette 
et de la Clavelière

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  délibération  n°20160331_22  du  31  mars  2016  relative  à  la  convention  de 
partenariat  pour  un accompagnement des élèves  exclus  temporairement  des collèges 
Brossolette et Clavelière ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins et les Collèges Brossolette et Clavelière ont créé au cours de l'année 
2015-2016  un  dispositif  « exclusion-inclusion  »  en  étroite  collaboration  avec  les 
partenaires  socio-éducatifs  du  territoires  (association  des  centres  sociaux  d'Oullins, 
association  départementale  pour  la  sauvegarde  de  l'enfance  et  de  l'adolescence, 
association Lyon Aide aux Victimes, Centre d'Information et d'Orientation d'Oullins).

Initiée à titre expérimental en fin d'année scolaire 2015-2016, l'ensemble des partenaires 
souhaite  pérenniser  le  cadre  de  ce  dispositif  pour  l'année  scolaire  2016-2017  en 
conservant des objectifs et des termes de la convention identiques :
- lutter contre le décrochage scolaire et éviter la répétition des exclusions
- donner du sens à la période d'exclusion en mobilisant l'élève et sa famille.

Considérant  l’intérêt  de  ce  dispositif  pour  prévenir  les  phénomènes  de  décrochage 
scolaire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Jean-Philippe MOLINS

APPROUVE la convention de partenariat pour un accompagnement des élèves exclus 
temporairement des collèges Brossolette et La Clavelière pour l'année scolaire 2016-2017.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_20 du 24 novembre 2016
Pôle social 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Signature  de  la  convention  cadre  départementale  relative  à  la 
médiation familiale 2016-2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins participe depuis sa création au financement du dispositif de médiation 
familiale coordonné sur le territoire départemental par la Caisse d'Allocations Familiales 
de Lyon. 
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Pour mémoire, la médiation familiale est une action qui vise à établir ou restaurer une 
communication  constructive  dans  les  situations  de  conflits  familiaux  (séparation  des 
parents, conflits liés à une succession, maintien du lien grands-parents/petits-enfants…). 
Au terme d'une première séance d'information gratuite, les usagers de ce service peuvent 
choisir de s'engager dans un processus de 5 à 8 séances sur plusieurs mois, dans le but 
de parvenir à une solution ou un accord.  Le coût du dispositif  est  partagé entre les  
usagers  et  les  institutions  partenaires,  dont  la  commune de résidence lorsqu'elle  est 
signataire de la convention départementale, ce qui est le cas pour Oullins. Sur la durée 
du  précédent  protocole  (années  2014  à  2015),  la  Ville  d'Oullins  a  ainsi  financé  107 
séances de médiation familiale, au bénéfice de 23 familles.

Depuis novembre 2013, la Ville d’Oullins a par ailleurs mis des locaux à disposition du 
centre  de  la  famille  et  de  la  médiation  (CFM),  pour  la  tenue  d’une  permanence 
hebdomadaire  sur  rendez-vous  au  bénéfice  des  usagers  du  sud-ouest  lyonnais.  Des 
actions d’information sont également en cours afin de sensibiliser les professionnels de 
l’enfance et de la famille à ce dispositif. 

La nouvelle convention s'inscrit dans le cadre plus large de la politique de développement 
des services aux familles, celle-ci se traduit notamment par le développement d'une offre 
territoriale diversifiée et mieux structurée et par l'adoption des schémas départementaux 
des services aux familles, mis en place par les préfets et dont le cadre a été précisé par la 
circulaire DGCS/S2C/2015/8 du 22 janvier 2015.

Afin de contribuer à la pérennité de ce service utile aux familles, je vous propose de 
réitérer le soutien de la Ville au dispositif en approuvant le protocole ci-joint, lequel porte 
sur la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2018.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les termes de la convention cadre départementale relative à la médiation 
familiale ci-jointe.

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

PRÉCISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de l'exercice 2016 pour 
un montant de 1 600 euros à la fonction 63, compte 6228.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161124-20161124_20-DE

54/344 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_21 du 24 novembre 2016
Direction de l'action sociale

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christian  AMBARD  - 
Christine  CHALAND -  Georges  TRANCHARD -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne 
PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle  KESSLER -  Marcelle 
GIMENEZ  -  Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Renouvellement de la convention entre la Ville et l'association SOLIHA 
Rhône et Grand Lyon (Solidaires pour l'Habitat, ex-Pact Arim)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins s'est engagée depuis 2003 à l'amélioration du cadre de vie quotidien des 
personnes âgées et des personnes handicapées aux conditions modestes pour favoriser 
le maintien dans leur logement. 
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Un accompagnement de l'association SOLIHA Rhône et Grand Lyon leur est proposé pour 
la mise en œuvre de travaux d'amélioration et d'adaptation de leur Habitat. 

SOLIHA  Rhône  et  Grand  Lyon  mobilise  des  aides  financières,  apporte  un  soutien 
administratif et un conseil technique aux personnes âgées et handicapées. Elle s'engage 
à informer la Ville d'Oullins des dispositifs  d'aides au maintien à domicile,  à instruire 
toutes les  demandes d'interventions formulées par ces personnes,  à informer la  Ville 
d'Oullins  de toute ouverture de dossier  pour un administré de la Commune, et à lui  
fournir un relevé annuel nominatif des personnes bénéficiaires. 

La  présente  convention  conclue  avec  SOLIHA  Rhône  et  Grand  Lyon  réaffirme 
l'engagement de la Ville, qui avait été formalisé par une convention initiale en date du 27 
février 2003, renouvelée annuellement par tacite reconduction depuis cette date. Dans 
l'intérêt social communal de l'action de SOLIHA Rhône et Grand Lyon, je vous propose de 
renouveler la présente convention jusqu'au 31 décembre 2020. Ce partenariat est assorti 
d'une subvention de la Ville pour chaque demande instruite d'un montant forfaitaire de 
253 euros par dossier sur une base indiciaire révisée annuellement d'après le dernier 
indice  connu  SYNTEC  au  21  décembre  de  l'année  concernée  (ou  tout  indice  s'y 
substituant). 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention de partenariat avec l'association SOLIHA Rhône et Grand Lyon 
annexée à la présente délibération jusqu'au 31 décembre 2020.

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

PRECISE que les crédits nécessaires seront prélevés à la fonction 61, compte 6228 du 
budget 2016. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20161124_22 du 24 novembre 2016
Pôle social 

L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 17 novembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand MANTELET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET  -  Gilles  LAVACHE  -  Marianne  CARIOU  -  Christine  CHALAND  - 
Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David 
GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Sandrine GUILLEMIN -  Sandrine HALLONET-VAISMAN -  Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET - Jean-Philippe MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Clotilde POUZERGUE pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Louis PROTON pouvoir à Sandrine HALLONET-VAISMAN
Philippe LOCATELLI pouvoir à François-Noël BUFFET
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Renouvellement de la convention entre la Ville et la Métropole de Lyon 
dans  le  cadre de  la  maitrise  d’œuvre  urbaine  et  sociale  de  lutte  contre  le 
saturnisme, l'insalubrité, l'indécence

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code de la santé publique et notamment l'article L1421-4 ;

Vu le règlement sanitaire départemental ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 14/11/2016

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La  Ville  d'Oullins  est  engagée  dans  la  lutte  contre  le  saturnisme,  l'insalubrité  et 
l'indécence depuis 1996. Avec l’État et la CAF du Rhône, la Ville adhère au dispositif de 
maîtrise d’œuvre urbaine et sociale « saturnisme, insalubrité, indécence » initié par la 
Métropole de Lyon, qui s'inscrit dans le cadre du Plan Local d'Actions pour le Logement et 
l'Hébergement des Personnes Défavorisées. 

Les  actions  développées  par  la  Commune en matière  de  lutte  contre  le  saturnisme, 
l'insalubrité  et  l'indécence  sont  accompagnées  par  le  groupement  Alpil  (Action  pour 
l'insertion sociale par le logement) – Urbanis, chargé de suivre et d'animer ce dispositif 
métropolitain. Elles contribuent à veiller au respect du règlement sanitaire départemental 
et permettent d'accompagner l'amélioration de l’habitat du parc privé. Les interventions 
mises en œuvre tiennent compte de l'intérêt et des droits des occupants, et visent à 
inciter les propriétaires à requalifier leurs logements tout en maintenant leur fonction 
sociale. 

La participation financière de la Commune est calculée en fonction du nombre de dossiers 
traité annuellement, et le montant maximum s'élève à 7000 euros par an. La présente 
convention engage la Ville d'Oullins et la Métropole de Lyon à poursuivre leurs efforts 
dans la lutte contre le saturnisme, l'insalubrité et l'indécence pour la période 2014-2018 
et renouvelle ainsi la précédente convention 2010-2013. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention de participation financière au dispositif de maîtrise d’œuvre 
urbaine et sociale de lutte contre le saturnisme, l'insalubrité et l'indécence conclue avec la 
Métropole de Lyon et annexée à la présente délibération.

APPROUVE la participation financière de la commune d'Oullins calculée en fonction du 
nombre de dossiers traité annuellement dont le montant ne peut excéder 7 000 €/an.

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

PRECISE que les crédits seront prélevés  au chapitre 011, fonction 70,  article 6228 du 
budget 2016.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour suivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt quatre novembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_074

Objet :  Prise à bail d'un local commercial par la Ville d'Oullins au 66 Grande 
Rue à Oullins

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du  17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 14 septembre 2015 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec Madame AMOURABEN Ida, 32 bis rue Chazière, 69004 LYON, Monsieur 
NATAN Maxime, demeurant L'Arenas 83560 RIANS, Monsieur NATAN Patrick, demeurant 
12 rue des Fraisiers 69630 CHAPONOST, et la ville d'Oullins, un bail commercial d'un local  
situé 66 Grande rue à Oullins pour une durée de neuf ans à compter de sa signature. Le  
loyer annuel est de 16 000 € hors taxe.

Au vu de l'intérêt que représente la diversité commerciale, l'implantation d'une activité 
principale de librairie jeunesse, jeux, agrémenté d'une activité de restauration, dans la 
Grande rue me permet d'assurer une nouvelle offre commerciale à la population. Par 
conséquent, il convient de ne pas suivre l'avis de France Domaine.

Par ailleurs, la ville d'Oullins conclu un sous bail  commercial  avec LE SYNDROME DE 
PETER PAN, société coopérative à capital variable, selon les mêmes conditions financières 
que le bail conclu entre Madame AMOURABEN Ida, Monsieur NATAN Maxime,  Monsieur 
NATAN Patrick et la ville d'Oullins.
 
Le bail et le sous bail commercial sont annexés à la présente décision.

Article 2 :

La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011- fonction 
020 – article 6132 pour l'exercice concerné.

Article   3   :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

0

Envoyé en préfecture le 07/11/2016

Reçu en préfecture le 07/11/2016

Affiché le 
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Fait à Oullins, le 28 octobre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_075

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse TGJ "Carré Eglantine" n°10 - 
Famille PEDREGOSA 

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse TGJ « Carré Eglantine » n°10 est délivrée à Monsieur et 
Madame PEDREGOSA José pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de 
nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 19 octobre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 21/11/2016

Reçu en préfecture le 21/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_076

Objet :  Règlement des honoraires d’avocat – Cabinet Itinéraire Droit Public - 
Conseil juridique dans le cadre de la mutualisation du Centre de Supervision 
Urbain (CSU)

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission  de conseil  juridique concernant l'analyse du dispositif  de 
mutualisation du Centre de Supervision Urbain (CSU)  qui lui a été confiée,  le cabinet 
Itinéraire Droit Public, 87 rue de Sèze, 69006 Lyon, sollicite le règlement des honoraires 
au  titre  de  la  production  d'une  note  d'analyse  et  de  préconisations.  La  dépense  en 
résultant d'un montant de 2 640 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 
011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 28 octobre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 21/11/2016

Reçu en préfecture le 21/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_077

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc W n°5 - Famille ROCHE

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc W n°5 est délivrée à  Monsieur ROCHE Christian pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 21/11/2016

Reçu en préfecture le 21/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_078

Objet :  Acceptation  de  l'indemnisation  concernant  le  sinistre  au  gymnase 
Maurice Herzog en date du 17/06/2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La façade arrière du gymnase Maurice Herzog a subi des dégâts suite à l'incendie d'un 
véhicule garé au pied du bâtiment. L'assurance de la Ville a été saisie. Après expertise, la  
SMACL propose une indemnisation à hauteur du devis de réparation après déduction de 
la franchise (1 017 €). L'indemnisation acceptée par la Ville s'élève à 10 503 €.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 3 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 24/11/2016

Reçu en préfecture le 24/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_079

Objet :  Rendu -compte des marchés publics du 1er octobre au 8 novembre 
2016

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20151217_22 en date du 17 décembre 2015 
autorisant  Monsieur  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour  la  période  du  1er octobre  au  8  novembre  2016,  l’ensemble  desdites  décisions, 
entrant dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 08 Novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/11/2016
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Affiché le 

ID : 069-216901496-20161108-D16_079-CC

65/344 



E
nvoyé en préfecture le 22/11/2016

R
eçu en préfecture le 22/11/2016

A
ffiché le 

ID
 : 069-216901496-20161108-D

16_079-C
C

66/344 



E
nvoyé en préfecture le 22/11/2016

R
eçu en préfecture le 22/11/2016

A
ffiché le 

ID
 : 069-216901496-20161108-D

16_079-C
C

67/344 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_080

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°217 - Famille BOTHOA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° AFGE14_140 du 13 octobre 2014 donnant délégation de fonction et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°217 est délivrée à Monsieur BOTHOA Jean-François pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 9 novembre 2016

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 21/11/2016

Reçu en préfecture le 21/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_081

Objet : Avenant au bail initial donné à la société SCCV AMBIANCE CITY pour la 
parcelle AK 72 sise 16 rue de la Camille

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu le Code Civil et notamment ses articles 1709, 1717, 1721, 1728 et 1730 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la  décision du Maire D15_08 en date du 6 février  2015 relative au bail  donné à 
Monsieur Marc VALVERDE, Président, Société Patrimoine Avenue 15 rue de la République 
69001 LYON pour la parcelle AK 72 ;

Vu la décision du Maire D16_011 en date du 24 février 2016 relative à l’avenant au bail  
initial donné à la société SCCV AMBIANCE CITY pour la parcelle AK 72 sise 16 rue de la 
Camille ;

Considérant la demande de Monsieur Marc VALVERDE ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec la Société SCCV AMBIANCE CITY représentée par la Société Patrimoine 
Avenue dont le siège est au 136 cours Lafayette 69003 LYON, elle-même représentée par 
Marc VALVERDE, une prolongation du bail initial pour la parcelle AK 72, sise 16 rue de la 
Camille, contiguë au parking de la Camille, 69600 OULLINS. Il prend effet à compter du 
1er novembre 2016 jusqu'au 31 décembre 2016. Le loyer est fixé à 500 € TTC par mois.

Le preneur a installé sur une partie de terrain d'une superficie d'environ 200 m², des 
structures  modulaires  destinées  à  accueillir  temporairement  une  activité  commerciale 
présente sur le site.

L'avenant au bail initial est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.
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Fait à Oullins, le 14 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_082

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°181 - Famille PERIN 

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°181 est délivrée à Madame PERIN née CHEMIER Isabelle 
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 29/11/2016

Reçu en préfecture le 29/11/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_083

Objet :  Bail  à  usage d'habitation soumis à  la  loi  du 6 juillet  1989 pour  un 
logement situé 14 bis boulevard de l'Europe 69600 Oullins accordé à Monsieur 
Abdelkader MEDJAHER

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-22 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles 
L2122-1 et suivants et L2125-1 et suivants ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Considérant la demande de Monsieur Abdelkader MEDJAHER ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu avec Monsieur Abdelkader MEDJAHER un bail à usage d’habitation soumis au 
titre Ier de la loi du 6 juillet 1989 et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986 pour un logement sis 14 bis boulevard de l’Europe 69600 Oullins.
Il prend effet à compter du 2 novembre 2016 pour une durée de six ans renouvelable par 
tacite reconduction. Le loyer (hors charges) est fixé à 531 euros par mois.
Le bail est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 22 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 06/12/2016

Reçu en préfecture le 06/12/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_084

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse L caveau Augival n°74 - 
Famille FERNANDES DA SILVA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse L caveau Augival n°74 est délivrée à Monsieur FERNANDES 
DA SILVA Joaquim pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature 
nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 30 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 06/12/2016

Reçu en préfecture le 06/12/2016

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D16_085

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc W n°8 - Famille PARRA

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc W n°8 est délivrée à Madame  PARRA Christine, 
Madame PARRA Sylvie, Madame PARRA Anne-Marie, Madame PARRA Gisèle et Monsieur 
PARRA Frédéric  pour  une durée  de  15  ans  afin  d'y  fonder  une sépulture  de  nature 
individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 30 novembre 2016

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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Envoyé en préfecture le 25/11/2016

Reçu en préfecture le 25/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161027-DAJ16_752-AR

75/344 



Envoyé en préfecture le 25/11/2016

Reçu en préfecture le 25/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161027-DAJ16_752-AR

76/344 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 14/11/2016

Reçu en préfecture le 14/11/2016
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/11/2016
Pour le Maire,
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194/344 



195/344 



196/344 



197/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/11/2016
Pour le Maire,
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200/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/11/2016
Pour le Maire,
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206/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/11/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_793-AR
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_793-AR
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_794-AR

210/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_794-AR

211/344 



212/344 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/11/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_796-AR

215/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161116-DAJ16_796-AR

216/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_797-AR

217/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_797-AR

218/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_798-AR

219/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_798-AR

220/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_799-AR

221/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_799-AR

222/344 



223/344 
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225/344 



226/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_801-AR

227/344 



Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 30/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_801-AR

228/344 



229/344 



230/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/11/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 01/12/2016

Reçu en préfecture le 01/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_803-AR
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Envoyé en préfecture le 01/12/2016

Reçu en préfecture le 01/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161117-DAJ16_803-AR

233/344 



234/344 



235/344 



236/344 



237/344 



238/344 



239/344 



240/344 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/11/2016
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 28/11/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161121-DAJ16_811-AR
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Envoyé en préfecture le 28/11/2016

Reçu en préfecture le 28/11/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161121-DAJ16_811-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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296/344 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/11/2016
Pour le Maire,
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302/344 



303/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/11/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/11/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 01/12/2016
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 06/12/2016

Reçu en préfecture le 06/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161129-DAJ16_832-AR
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Envoyé en préfecture le 06/12/2016

Reçu en préfecture le 06/12/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20161129-DAJ16_832-AR
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330/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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334/344 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 01/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 01/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/12/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/12/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
339/344 



340/344 



341/344 



342/344 



343/344 



344/344 


	couv_recueil8NOV
	sommaire_88_novembre
	recueil_pages
	delib_20161124
	20161124_1
	20161124_2
	20161124_3
	20161124_4
	20161124_5
	20161124_6
	20161124_7
	SUPPLÉANTS
	SUPPLÉANTS
	SUPPLÉANTS
	SUPPLÉANTS

	20161124_8
	20161124_9
	20161124_10
	20161124_11
	20161124_12
	20161124_13
	20161124_14
	20161124_15
	20161124_16
	20161124_17
	20161124_18
	20161124_19
	20161124_20
	20161124_21
	20161124_22

	decisions
	D16_074_bail_commercial
	D16_075_masse_tgj_10_pedregosa
	D16_076_avocat_CSU
	D16_077_bloc_w_5_roche
	D16_078_indemn_sinistre_herzog
	D16_079_rcmp_20161001_20161108
	D16_080_masse_i_217_bothoa
	D16_081_av_bail_rue_camille
	D16_083_bailmedjaher
	D16_084_l_74_fernandes_dasilva
	D16_085_w_8_parra

	arretes
	DAJ16_752_supp_marches_forains_dec
	DAJ16_757_vg_vial_carre
	DAJ16_758_17_republique_mazlout
	DAJ16_759_60_republique_mazlout
	DAJ16_760_53_glaciere_henry
	DAJ16_761_64_semard_roche
	DAJ16_762_62_semard_roche
	DAJ16_763_perron_asten
	DAJ16_764_odp_lutte_ouvriére
	DAJ16_765_orsel_eiffage
	DAJ16_766_perron_eiffage
	DAJ16_767_23_orsel_blanc
	DAJ16_768_perron_biometal
	DAJ16_769_diderot_ab_reseaux
	DAJ16_770_8_dec_ville
	DAJ16_771_15_convention_coiro
	DAJ16_772_39_fleury_abattu
	DAJ16_773_29_fleury_ville_ctm
	DAJ16_775_28_republique_mtp
	DAJ16_776_france_fondasol
	DAJ16_777_65_petit_revoyet_eurovia
	DAJ16_778_51_republique_roche_cie
	DAJ16_779_camille_ambiance_city
	DAJ16_780_12_jaures_ettp
	DAJ16_781_29_fleury_ctm_ville
	DAJ16_782_12_dolet_garcia
	DAJ16_783_collecte_sapin_ville
	DAJ16_785_5_voltaire_boutrand
	DAJ16_786_6_perron_rabenda
	DAJ16_788_lortet_okan
	DAJ16_789_19_republique_mtpe
	DAJ16_790_40_michel_tarvel
	DAJ16_791_7_rousseau_tarvel
	DAJ16_792_24_camille_tarvel
	DAJ16_793_c_casino_shop_grande_rue
	DAJ16_794_c_carlance_grande_rue
	DAJ16_795_10_dolet_tarvel
	DAJ16_796_c_cavavin_grande_rue
	DAJ16_797_d'ici_et_d'ailleurs_grande_rue
	DAJ16_798_c_kis_multi_service_grande_rue
	DAJ16_799_c_or_en_cash_grande_rue
	DAJ16_800_4_charton_mtpe
	DAJ16_801_c_poopy's_grande_rue
	DAJ16_803_c_point_service_mobile_g_rue
	DAJ16_809_25_perron_toulemont
	DAJ16_810_84_zola_boutrand
	DAJ16_811_vg_carre_vial
	DAJ16_812_36_orsel_vita_curage
	DAJ16_814_perron_biometal
	DAJ16_816_18_marceau_listello
	DAJ16_817_60_herriot_sobeca
	DAJ16_818_tupin_boutu
	DAJ16_819_22_vaillant_3id_renovation
	DAJ16_820_semard_republique_lft
	DAJ16_821_perron_alinea_park
	DAJ16_822_172_grande_rue_demeco
	DAJ16_823_b_plo_herzog
	DAJ16_824_100_grande_rue_sobeca
	DAJ16_825_48_celestins_charuet
	DAJ16_826_21_bois_martinez
	DAJ16_827_pasteur_badout
	DAJ16_828_6_parmentier_fritsch
	DAJ16_829_b_nasr_eddine_rousseau
	DAJ16_830_b_orchidée_salengro
	DAJ16_831_16_dolet_thyssen
	DAJ16_832_odp_commerces_8_décembre
	DAJ16_833_6_france_mdtp
	DAJ16_834_9_glaciere_meridjen
	DAJ16_835_perron_heiss
	DAJ16_836_22_vaillant_3irenovation





